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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L’article L. 111-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La scolarité obligatoire est organisée pour favoriser la réussite éducative. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  précise  que l’acquisition d’un socle commun de connaissances et  de
compétences s’effectue dans la réussite éducative selon le rythme de chaque élève. 


